
Être bénévole au CEN Auvergne
Préservons ensemble les espaces naturels d’Auvergne !

www.cen-auvergne.fr @CENAuvergne
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Comment agir pour préserver  
la nature près de chez soi ?

MARQUEZ VOTRE 
ENGAGEMENT

SOUTENEZ  
NOS ACTIONS 

AIDEZ À PROTÉGER  
LA NATURE PROCHE DE NOUS

En adhérant ou en devenant bénévole, vous :

Rejoignez-les près de 500 personnes qui s’impliquent à nos côtés !
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Être fan

Vous faites un don  
sur nos campagnes  
de financement participatif 
(coup de  ponctuel ou don 
régulier)

Vous adhérez via 
le versement de la cotisation 
annuelle (15 €) et vous 
rejoignez les centaines  
de citoyennes et citoyens  
qui nous soutiennent 
moralement !

Vous donnez de votre temps pour 
des actions terrain (stands, 
animations, chantiers, etc.), 
et ce en fonction de vos envies  
et de vos disponibilités !

Vous prenez davantage 
de responsabilités en devenant 
administrateur ou membre 
du conseil scientifique, 
et participez activement 
à la vie de l’association !

L’échelle de l’engagement

Vous nous soutenez en 
parlant de nous : réseaux 
sociaux, bouche à oreille, 
repas du dimanche, brunch 
entre amis...).

Soutenir ponctuellement

Adhérer

Devenir bénévole

S’investir

Vous pouvez dédier quelques heures par mois ou par an, 
de façon ponctuelle ou régulière, il y a 1001 façons de s’engager !
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Le groupe

Verger
OBJECTIF 

Conserver les variétés 
anciennes auvergnates

QUAND ? 
 Tout au long  

de l’année 

SEUL OU À PLUSIEURS ? 
Missions faites en collectif 

principalement

L’ACTION DU CEN AUVERGNE 
Le CEN Auvergne agit pour la préservation 
des vergers de plein vent dans nos paysages, 
le maintien d’une filière fruitière 
traditionnelle et diffuse des variétés auprès 
des pépiniéristes. Il accompagne aussi 
des programmes d’agroforesterie.

QUE FAIT LE GROUPE ? 
De la collecte de variétés locales à la récolte 
des fruits, en passant par la plantation  
et la taille d’arbres, les bénévole s’engagent 
sur toutes les actions liées au patrimoine 
fruitier régional.

Le groupe rassemble des personnes expertes 
et passionnées ainsi que toutes personnes 
novices souhaitant s’investir et apprendre. 

La thématique Verger est dynamique 
tout au long de l’année grâce aux stages  
de taille, de greffe, à la collecte  
et à la diffusion des greffons, aux séances  
de pomologie, aux visites guidées,  
aux expositions ou encore grâce  
aux conférences.

Démonstration de greffe

Le petit plus ! 

Une fois par an, une bourse  
aux greffons est organisée pour vous 
permettre d’accueillir les variétés 
anciennes chez vous.
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En résumé, devenir bénévole verger, c’est :
• Sauvegarder des variétés locales 

anciennes et les vergers de plein vent 

• Apprendre et échanger  
des savoir-faire 

• Planter votre propre verger 
conservatoire 

• Participer à la récolte  
(et dégustation) des fruits,  
à l’étiquetage des bouteilles de jus,  
aux séances de pomologie, etc.

Un peu d’histoire...

Avec une culture du fruit réputée  
dès le XIIIème siècle, l’Auvergne 
est un territoire riche en vergers. 
Jusqu’au milieu du XXème siècle,  
la région fut renommée pour ses pommes  
mais aussi pour ses confiseries où l’abricot 
tenait le premier rôle !Verger conservatoire de plein vent

• Recevoir la lettre d’informations   
« Pépins et Noyaux »  

• Contribuer au recensement  
des variétés locales 

• Bénéficier d’une distribution  
de greffons en mars

Récolte Greffe Atelier pomologie
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Le groupe
Chantier

OBJECTIF 
Entretenir les sites naturels  

du CEN Auvergne pour 
favoriser la biodiversité

QUAND ?
Principalement 

l’automne et hiver

SEUL OU À PLUSIEURS ? 
Missions faites  

en collectif

L’ACTION DU CEN AUVERGNE 
La première mission du CEN Auvergne  
est de gérer un réseau de sites naturels  
dont il a la propriété ou pour lesquels  
il a des conventions avec les propriétaires.  
Si certains sites sont laissés en libre évolution,  
il est nécessaire d’intervenir sur d’autres  
pour permettre à la biodiversité de s’épanouir. 

QUE FAIT LE GROUPE ? 
De la plantation de haie à l’installation  
de clôtures, en passant par du 
débroussaillage ou la collecte de déchets,
 le groupe Chantier réalise en collectif  
des missions d’entretiens sur les sites.

Avec un peu d’huile de coude et de la bonne 
humeur, les mares sont restaurées,  
les coteaux nettoyés, laissant la place  
à la faune et la flore !

Le petit plus ! 

Vous souhaitez faire un chantier mais 
manquez d’équipement ? Pas de souci, 
nous mettons à disposition le matériel 
nécessaire (gants, bottes, sécateurs...) !

Plantation de haie
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• Contribuer à la restauration des milieux naturels  
pour favoriser la biodiversité 

• Apprendre et échanger des savoir-faire

• Partager des moments conviviaux 

• Pour tous, venez en famille, entre amis ou seul

En résumé, devenir bénévole chantier, c’est :

Jasserie des Chaumettes 

Nettoyage d’une mare Entretien de trognes
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L’OBJECTIF 
Conserver  

les vieilles forêts d’Auvergne

ON Y FAIT QUOI ?  
Photographie, 

explorateur, ambassadeur...

Pour participer à la préservation des vieilles 
forêts auvergnates, le CEN Auvergne  
a lancé le projet « Sylvae : réseau de vieilles 
forêts en Auvergne ». Le principe est simple 
: acheter des parcelles de vieilles forêts 
représentatives des grands types forestiers 

présents en Auvergne (forêt de plaine, forêt  
de montagne, sur des roches différentes, 
exposées au nord ou au sud...)  
pour les laisser en libre évolution* !

LE PROJET SYLVAE

LES MISSIONS

Explorateur

• Evaluer l’intérêt de parcelles pré-identifiées 
sur le terrain : dans le cadre de la veille foncière 
selon les critères du projet Sylvae (fiche technique 
à l’appui), en vue d’une acquisition par le CEN 
Auvergne.

• Participer à des journées thématiques  
sur le terrain (Chat forestier, fougères, etc.).

• Participer à l’amélioration des connaissances  
de la biodiversité des îlots Sylvae : réaliser  
des inventaires généralistes ou spécifiques  
(selon les compétences), installer un piège 
photographique en intégrant les observation  
dans la base de données SICEN.

* Libre évolution : mode de gestion où il n’y a aucune intervention humaine, ici sur la végétation.

Mission faite en individuel principalement

Mission faite en individuel ou par deux

Observation

Bousier

La communauté
des Vieilles branches
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• Repérer sur Internet les vieilles forêts mises 
en vente : suivre les opportunités 
d’acquisition de nouvelles parcelles 
forestières (avec une rapide analyse 
cartographique)

Veille foncière

• Faire connaître le projet Sylvae :  
diffuser l’information auprès  
du grand public et des acteurs locaux.

Ambassadeur

• Réaliser des photos sur le thème des vieilles 
forêts auvergnates : enrichir la banque  
de photographies du CEN Auvergne, alimenter  
la diffusion de la page Instagram Sylvae  
et contribuer à l’exposition photo  
sur les vieilles forêts.

Photographe

Mission faite en individuel principalement

Mission faite en individuel principalement

Le petit plus ! 

Les missions sont multiples et variées, 
ce qui permet de s’investir concrétement 
pour la préservation des vieilles forêts, 
selon vos envies et vos compétences.

Photographe bénévole

Mesure de la circonférence d’un arbre

Bénévoles sur le terrain

Forêt de la vallée de l’Alagnon

COMPLET 
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OBJECTIF 
Se former en botanique  

et participer  
à l’amélioration  

des connaissances  
sur le Cantal

QUAND ? 
Printemps, été  

et automne

SEUL OU À PLUSIEURS ? 
Missions faites en collectif 

et individuellement pour les 
personnes motivées

L’ACTION DU CEN AUVERGNE 
Pour protéger les milieux, il est indispensable 
de les connaître. L’expertise scientifique 
constitue l’un des piliers de l’action du CEN 
Auvergne. Pour ce faire, une équipe  
de spécialistes scientifiques recense, étudie  
et identifie les sites naturels remarquables  
et propose des plans d’actions favorables  
à la conservation du patrimoine de ces sites. 
L’appui de bénévoles pour compléter 
les connaissances sur le territoire du Cantal 
peut être un véritable « plus ».

QUE FAIT LA COMMUNAUTÉ ? 

C’est un groupe animé par un botaniste  
et qui propose aux personnes motivées 
(néophytes et naturalistes) des sorties  
en commun pour échanger  
des connaissances et ainsi contribuer  
à l’amélioration des connaissances 
floristiques du territoire du Cantal. 

Une demi-douzaine de sorties est proposée 
par an afin de sillonner des sites naturels  
et découvrir la flore locale. Les bénévoles 
peuvent participer 
à des inventaires collectifs (comme partir  
à la recherche de la Gagée de Bohême)  
et, selon les compétences, rechercher 
certaines espèces pour améliorer  
les connaissances (aider de documents  
et de cartes).

Le petit plus ! 

Partir sur le terrain, avec des botanistes 
passionnés (et passionnants), 
afin de développer ses compétences 
en botanique et faire avancer la science !

La communauté
des Pulsatilles
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• Découvrir la flore du Cantal grâce à des sorties botanistes

• Apprendre à reconnaître les plantes grâce à une initiation botanique  

• Participer à l’amélioration des connaissances  
sur la flore en participant à des prospections en groupe

• Inventorier le territoire à la recherche de certaines plantes  
selon ses compétences 

• Echanger entre passionnés grâce à la communauté

En résumé, être une pulsatille, c’est :

Sortie de la communauté

Recherche de la Gagée 
de Bohème BénévoleFritillaire pintade
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OBJECTIF 
Participer à la préservation 

de la rivière Allier,  
via plusieurs missions 

de terrain et de bureau

QUAND ? 
Toute l’année,  

selon les missions

SEUL OU À PLUSIEURS ? 
Missions faites en collectif 

et individuellement

L’ACTION DU CEN AUVERGNE 
La rivière Allier est l’une des dernières rivières 
sauvages d’Europe. Abritant un patrimoine 
naturel et paysager de grande qualité, 
et garante d’une ressource en eau vitale 
pour l’économie locale, sa protection 
et sa valorisation ont été intégrées 
dans de nombreux programmes depuis 
plus de 20 ans. Le CEN Auvergne est impliqué 
depuis ses débuts dans la préservation 
et la restauration de son fonctionnement 
(dynamique fluviale) et celle de ses milieux 
naturels.

QUE FAIT LA COMMUNAUTÉ ? 

L’objectif est d’impliquer les habitants  
à la préservation de la rivière Allier. 
Pour ce faire, de nombreuses missions 
sont proposées, que ce soit sur des sites 
naturels du CEN Auvergne ou sur toute
la rivière Allier, ainsi que des missions 
de bureau.
Le CEN Auvergne a mis en place deux outils  
de siaises, ODK (pour le smartphone) et 
Lizmap (pour ordinateur).

Le petit plus ! 

Intégrer cette communauté 
vous permettra de découvrir des sites 
naturels du val d’Allier, ainsi que 
leur biodiversité associée, afin d’agir 
concrétement sur la préservation 
d’une des dernières rivières sauvages 
d’Europe. 

Berge de l’Allier

La communauté
des Grains de sable
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• Suivre les panonceaux  
des sites érodables  
pour s’assurer de leur présence sur 
les sites CEN équipés du val d’Allier  

• Ramasser les déchets 
surveiller les dépôts sauvages  
et participer à leur évacuation (avec 
l’appui logistique du CEN Auvergne 
pour les gros dépôts)  

• Entretenir les fermetures 
d’accès, vérifier leur état  
et l’absence d’accès de véhicule  
non souhaité  

• Suivre les pratiques 
agricoles pour veiller au bon 
déroulement sur les 12 sites 
concernés du val d’Allier  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Améliorer les 
connaissances de la 
biodiversité sur les sites 
CEN du val d’Allier  
pour compléter les données 
de biodiversité présente  
sur ces sites ayant fait l’objet 
d’inventaire (mission pour  
les experts)  

• Mettre à jour l’inventaire  
des protections de berge 
et contribuer au monitoring  
des 850 protections présentes  
sur la rivière Allier entre  
Vieille-Brioude et le Bec d’Allier  

Et encore d’autres missions (à venir) 
comme :
•  Constituer un annuaire des associations 

locales relais du val d’Allier   

• Rechercher des témoins iconographiques 
et littéraires de l’histoire de la rivière 
Allier   

• Être ambassadeur de la dynamique 
fluviale de l’Allier

En résumé, être un Grain de sable, c’est :

Suivi des pannonceaux
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L’OBJECTIF 
Suivre à l’année  

un site géré  
par le CEN Auvergne

QUE FAIT-IL ?  
Passages réguliers  
sur le site naturel

SEUL  
OU À PLUSIEURS ? 

Missions faites 
en individuel

L’ACTION DU CEN AUVERGNE 
Le CEN Auvergne  gère un réseau de 281 sites : 
ce sont au total 3029 hectares qui sont ainsi 
préservés ! C’est un travail en colobaration  
avec de nombreux bénévoles et adhérents 
pour protéger ce patrimoine.

QUE FAIT LE GROUPE ? 
Randonneurs ou simples promeneurs, 
naturalistes, amoureux de la nature,  
les Conserv’acteurs sont des adhérents 
engagés individuellement et de manière 
autonome sur plusieurs années. 

Le but est de suivre à l’année un site géré  
par le CEN Auvergne proche de chez eux :  
ils surveillent le site et font part d’un bilan 
annuel. Ils peuvent également y proposer  
des animations, réaliser un suivi photo,  
des opérations d’entretien, des suivis 
scientifique, etc. en bénéficiant d’un appui 
méthodologique du CEN Auvergne.

Le petit plus ! 

Vous aimez passer du temps dehors 
au contact de la nature, vous souhaitez  
vous mettre dans la peau  
d’un gestionnaire et vous avez  
du temps, cette mission est faite  
pour vous !

Rencontre de Conserv’acteurs

Les Conserv’acteurs

Rencontre de Conserv’acteurs
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En résumé, être Conserv’acteur, c’est :
• S’impliquer personnellement dans la préservation  

d’un site naturel 

• Contribuer à la connaissance du site, via des inventaires  
(pour experts ou novices, selon les besoins spécifiques du site)  
et le suivi photographique  

• Faire connaître le site en proposant une visite  
auprès du grand public, le suivi de sentier  

• Recevoir des informations sur le site (plan de gestion, 
inventaires,…)  

• Échanger et apprendre grâce au réseau  
des Conserv’acteurs

Visite d’un site

Les Conserv’acteurs
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OBJECTIF 
Garantir l’expertise 

scientifique et la cohé-
rence des actions mises en 

oeuvre 

QUAND ? 
4 réunions par an : 

1 plénière, 3 par 
comissions 
territoriales

SEUL OU À PLUSIEURS ? 
Relecture des documents 

en solo, réunion en groupe

Le conseil d’administration lors de l’assemblée générale 2021

L’ACTION DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION 
Organe de décision du CEN Auvergne,  
il veille à l’application des orientations 
prises lors de l’assemblée générale  
et à la bonne gestion stratégique 
et financière de l’association.

COMPOSITION ET ORGANISATION
Le conseil d’administration se répartit  
sur deux collèges :
• Le collègue obligatoire réunit des membres 

adhérents individuels (personnes physiques  
ou morales). Il est composé de  9 à 18 membres ; 

• Le collège complémentaire notamment ouvert 
aux autres CEN de la Région. 

Les membres du conseil d’administration 
présentent des profils différents 
et complémentaires (paysagiste, agronome 
à la retraite, instituteur, enseignant en retraite, 
consultante en édition, agriculteur, etc.).

Le conseil
d’administration

Réunion du conseil d’administration
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Le conseil
scientifique

OBJECTIF 
Garantir l’expertise  

scientifique  
et la cohérence des actions 

mises en oeuvre 

QUAND ? 
4 réunions par an :  

1 plénière,  
3 par comissions  

territoriales

SEUL  
OU À PLUSIEURS ? 

Relecture  
des documents en solo, 

Réunion en groupe

Réunion du conseil scientifique

L’ACTION DU CONSEIL 
SCIENTIFIQUE 
Il a un rôle statutaire majeur : il définit 
les priorités, donne un avis sur les sites 
d’intervention et les protocoles de suivis, 
offre un lieu d’échange entre  
les chercheurs et les gestionnaires, 
examine les orientations de gestion. 

COMPOSITION ET ORGANISATION
Le conseil scientifique est composé de deux 
entités territoriales : Auvergne (pour le suivi des 
actions des CEN Allier et Auvergne) et Rhône-Alpes 
(pour les CEN Isère, Rhône-Alpes Haute-Savoie 
et Savoie). Il se compose au total de 39 personnes 
dont l’expertise couvre de multiples domaines : 
géologie, botanique, sciences sociales, etc. 

En dehors des réunions trimestrielles, 
des consultations électroniques peuvent être 
transmises.
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Quand des habitants se mobilisent  
pour la multiplication d'anciennes 
variétés fruitières au niveau local !

Retraitée du Parc Naturel Régional  
du Livradois-Forez, Geneviève s’occupait 
de la mise en valeur du patrimoine 
historique et vernaculaire. Ses sujets 
fétiches sont l’histoire, la géologie 
et l’archéologie.

Depuis quand agissez vous  
pour le CEN Auvergne ?

« Nous sommes un groupe de voisins qui s’est 
saisit d’un ancien inventaire du patrimoine fruitier 
du pays d’Ariane réalisé par le CEN Auvergne en 
2005 et qui a proposé un projet participatif à la 
mairie de Beurières. Notre groupe local est alors 
créé en 2014 : il est animé par Franck, Pascal, 
Gilles, Hervé et Marie. »

Quelles sont les activités  
de votre groupe local Verger ?

« Depuis sa création, 120 arbres ont été plantés  
sur les terrains communaux et sectionnaux  
de Beurières, répartis sur les 15 hameaux.  
Grâce au soutien de la commune,  
du CEN Auvergne et du Parc naturel régional  
du Livradois-Forez, une pépinière  
avec des porte-greffes a été installée.  
Des animations de greffe et de taille s’organisent 
plusieurs fois par an. »

Depuis quand agis-tu  
pour le CEN Auvergne?

« Voilà une douzaine d’années que je suis 
adhérente à l’association. À ce moment-là,  
j’ai intégré l’équipe de bénévoles s’occupant  
de la surveillance des sentiers de sites. »

Que fais-tu en tant que Conserv’actrice 
du CEN Auvergne ? 

« Pour certains, cet espace sert de dépotoir,  
mon action principale est un passage mensuel 
avec bottes, gants pour nettoyer l’endroit. 
Quand j’y rencontre des visiteurs,  
je distribue des dépliants expliquant l’origine  
et l’historique du site. »

Le groupe local de Beurières

Geneviève Durand

VERGER

CONSERV’ACTRICE

Témoignages
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Patrick a travaillé dans beaucoup  
de domaines et a toujours eu envie  

de défendre la nature. Retraité depuis peu, 
il a décidé de rejoindre le CEN Auvergne  

en tant que bénévole.

Depuis quand agis-tu  
pour le CEN Auvergne ? 

« Depuis 2022, en découvrant par hasard un flyer 
du CEN Auvergne dans ma banque.  
La préservation de notre environnement étant 
important pour les générations futures, et ayant  
du temps à moi, j’ai décidé de rejoindre 
l’association. »

Que fais-tu en tant que bénévole  
et adhérent ?

« Je fais des chantiers nature (nettoyage d’une 
mare, plantation de roseaux pour dépolluer 
"un site ou encore taille d’arbres têtards). Je suis 
aussi bénévole au groupe Verger, où j’ai participé  
au moulage de plusieurs variétés anciennes 
de pommes. J’aide également à la tenue de stand, 
comme par exemple lors de"L’Etonnant festin".  
Enfin, je distribue des flyers sur Clermont-Ferrand, 
afin de faire connaître le CEN Auvergne au plus  
grand nombre. »

Patrick Vimont
BÉNÉVOLE

Chantier nature de nettoyage



@CENAuvergne

Restons connectés ! 
www.cen-auvergne.fr

Crédit photos et illustrations : CEN Auvergne, 2024

 Maison de la nature et de l’environnement : 17 avenue Jean Jaurès - 63200 Mozac 
Tél. 04 73 63 18 27 - Courriel : contact@cen-auvergne.fr

Antenne Haute-Loire : 5 rue de la Roche Buffeyre, ZA La Bourzède, 43300 Langeac

Antenne Cantal : 8 route de Rachaldrat, Chalinargues - 15170 Neussargues-en-Pinatelle 
Ostal del Telh, 1, rue Jean Moulin,15000 Aurillac

Vous voulez devenir bénévole ? 
Contactez Nathalie  

04 73 63 00 08 / nathalie.devezeaux@cen-auvergne.fr
ou inscription en ligne 

https://cen-auvergne.fr/agir-avec-nous/devenir-benevole


